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BULLETIN DU JOUR 
Le conflit ent re M. Magne et la Com

mission des finances va enfin être soumis 
à l'Assem blée.— L'honorable M. Benoist-
d'Azy rappor teur de la commission a fait 
distribuer- hier son travail aux dépu tes . 
Le courr ier de ce malin nous en apporte 
un exemplaire. 

Les impôts nouveaux dont le minis
tère des finances demande l 'établisse
ment se résument à peu près aux sui 
van t s : 

1° Ajouter 3 •/• du principal à tous les 
impôts déjà soumis à un décime, excepté 
les droits du t imbre, de greffe et quelques 
autres ; 

2° Elever de 'i •(, le droit actuel su r 
les sucres ; 

3° Por ter l 'impôt du sel de son impôt 
actuel (à 10 fr. par 100 kilos) à 15 fr. par 

*•/„ k i los ; 
4° P ré l eve ruu impôt de lOfr. par ° 0 

kilos s u r l e s sels qui servent à la fabrica
tion de la soude ; 

3° Augmenter de moitié le droit d 'en
regis t rement des actes extra-judiciaires; 

0° Doubler aussi le taux du t imbre 
des effets de commerce et y soumet t re 
également les chèques et tous les man
da ts non négociables ; 

7° Percevoir 0 fr. o0 c. de droit su r 
tous les acquits à caution et passavants ; 

8° Augmentation proportionnellement 
à la population du droit d 'entrée des 
vins et cidres dans les villes ; 

(A Par i s , cette taxe, dite de remplace
ment, serait fixée à 9 fr. 50 l 'hectolitre 
pour les vins en cercles, 16 fr. pour les 
vins en bouteille, et 'i fr. 7$ pour les 
cidres); 

9° Un droit semblable serait établi su r 
les huiles au t res que les huiles miné
rales ; 

10° Les huiles^kt^çkiste et de pétrole 
subiraient une^PrçgnYMtation de droit 
dans ta propor'tien d e 1IJ*% ; 

11» L'Acide stéarique à l'étal de 
bougie paierait 25 paç,100Jcilos. 

12° L'Etat "prélèverait" "un droit de 
o 0.0 su r le prix des t ranspor ts à petite 
vi tesse que les Compagnies de chemins 
de fer perçoivent sur les par t icul iers . 

13° Enfin toute lettre que la poste 
serai t obl igéederéexpédier faute d 'avoir 
t rouvé le destinatirea à sa première 
adressese ra i t frappée d 'un impôt di t de 
réexpédition. 

Nous avons cru devoir dépelopper 
sous l e syeuxdenos lecteurs l e smo ind re s 
détails du système économique i n a u g u 
ré par le nouveau ministère. 

On le voit M. Magne s 'at tache à faire 
combler les v ide^de notre budget par les 
impôts de consommatiun plutôt que par 
l ' impôt foncier. 

Assurément nous l 'approuvons d 'é
pargner le propriétaire du sol qui sup 
porte déjà de si lourdes charges ; toute
fois nous aur ions désiré voir porter les 
augmenta t ions de taxe s u r les matières 

3ui ne const i tuent pas l 'usage habituel 
e la classe labor ieuse . 
Augmenter l'impôt su r l 'entrée des 

vins , les huiles de schiste et de pétrole, 

la bougie, le sel, c'est poursu ivre le 
peuple dans sa petite consommation 
journalière, celle qui revient le plus 
cher . 

On sait combien la cherté du vin et 
l 'entrée de Par i s a secondé la falsifica
tion de ce liquide et entravé la source 
de richesse que pourraient y t rouver les 
pays vinicoles. 

Peut -ê t re cùt-il été sage d 'épargner 
les objets de première consommation. 

Peut -ê t re auss i y a-t-il quelque im
prudence à sur taxer les effets de Com
merce dont la circulation consti tue la 
principale source de la r ichesse publir 
que , le crédit . 

Nous ne sommes pas su rpr i s que la 
Commission des finances ait éprouvé 
une répugnance invincible à appMyer 
d 'une manière a b s o l u e ^ e système éco
nomique . Los dél ibérat ions publ iques 
éclaircironl ces délicats problèmes. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Jovrnal 

de Roubaix.) 
Paris, 20 décembre. 

On a répandu aujourd'hui à la bourse le 
bruit de la mort de Guillaume Ie ' . 11 est âgé 
de 73 ans et, depuis la fin de la guerre, 
est resté maladif. Il n'y a donc rien d'invrai
semblable dans cette nouvelle. Elle a fait 
monter la bourse, je ne sais trop pourquoi, 
car il est probable que, pendant quelques 
temps.du moins, il n'y aura rien de changé 
dans la politique de la Prusse. Les diploma
tes qui vivent en Allemangue prétendent 
que ce pays est à la veille d'un 89, mais 
d'un t>(J dont les principes nouveaux seraient 
les théories sociales les plus dangereuses. Le 
prince Bismark pousse en ce sens, et c'est le 
même esprit révolutionnaire qui le dirige 
dans son odieuse persécution contre les insti
tutions catholiques. Le prince héritier, pour 
d'autres raisons, et sans bien comprendre le 
danger de cette politique, paraîtrait disposé 
à la suivre. 

Depuis la condamnation du maréchal 
Bazaiu»», on remarque un redoublement 
d'agitation et d'irritation dans les salons bc-
niparlisUr Ils prétendent que cette condam
nation est un acte exclusivement politique, 
concerté entre les orléanistes et les républi
cains. Ces bonapartistes tiennent le langage 
le plus viulout contre le duc d'Aumale et le 
menacent des rnières de rigueurs pour le 
jour où l'empire reviendra. Ils sont enchan
tés des élections radicales, parce qu'ils espè
rent que les intérêts conservateurs effrayés 
se jetteront de nouveau dans Ira bras d'un 
Napoléon. On fixe déjà la date du mois de 
mais prochain; mais quand de pareils événe
ments sont annoncés d'avance, ils échouent. 

Les chefs de la gauche, à la suite d'une 
réunion tenue chez M. Thiers, ont décidé de 
combat tr- à outrance le projet de loi des 
maires, la proposition pour l'ajournement 
des élections paitielle? et toutes les modifica
tions du suffrage universel. 

Il faut nous attendre, jour Te commence
ment de l'année 1874, à des luîtes très-
ardentes; celte situation rappelle beaucoup 
cp,lle qui a piécédé le coup d'Etal de 1851. 

En attendant, nous- allons entrer dans la 
période de calme qui se produit ordinaire
ment pendant les dernières semaines de la 
fin de l'année. 

LETTRE DE VERSAILLES 
(Correspondance particulière d u 

Journal de Roubaix.) 

Versailles, 20 décembre 1873. 
La sous-commission chargée de l'organi

sation des pouvoirs publics, s'est réunie au
jourd'hui pour entendra la leclure d'un tra
vail préparé par M. de Ghambrun, et les 
critiquai de M. Cézanne. 

Cette commission persiste à se disliugui r 
par la lenteur de ses travaux. 

On ajoute que le gouvernement no serait 
pas non plus très-désireux de voir hâter la 
rédaction de la loi orgauique municipale. 

11 demanderait même à détacher de cette 
loi ce qui concerne l'électoral .seulement, 
pour le soumettre aux études du conseil 
d'Etat, et à laisser au reste ne la loi le temps I 
de mûrir dans les débats de la Commission j 
de décentralisation. 

Cette nouvelle est reçue avec déplaisir 
par un certain nombre do nos amis qui 
persistent à n'appuyer la loi sur les maires 
qu'à la condition qu'elle sera prochainement 
suivie d'une loi organique. 

Cette question a fait particulièrement 
l'objet des conversations de nos amis dans 
la réunion qu'ils ont tenue hier soir au local 
des Chevau-légers. 

La chambre a attendu aujourd'hui le rap
port de M. Ducarre sur l'élection du général 
Saussier. — Il va sans dire que ce rapport 
ne pouvait entrer dans le détail des tripo
tages qui ont déshonoré cette élection. 

Il se contente d'en préciser les faits géné
raux, de blâmer les membres des deux co
mités opposés et surtout de constater que 
ces manœuvres n'ont pas eu d'effet sensible 
sur l'élection. 

La chambre a été unanime pour appuyer 
une pareille conclusion,"— En fait les deux 
groupes persistent à s'accuser avec une ani-
mosité unanime. — La gauche surtout, en 
s'appuyant sur les affirmations de M. Ar-
genc3 lui-même que M. le baron Eschassé-
J i aux avait formellement donné à «on comité 
l'ordre d'afficher sa dépèche. — Le parti 
bonapartiste n'est pas moins énergique dans 
ses précisions contre le comité républicain. 

Entre bonapartistes et républicains comme 
entre Corsaires ne voyons pas de raisons 
pour mettre fin au débat.— Des deux côtés, 
l'opinion y puisera une précieuse leçon 
d'honnêteté politique. 

. 1— • • 

La Patrie prétend qu'il se signe en ce 
moment une proposition tendant à demander 
la suppression de l'indemnité accordée aux 
députés. Hier, dit-elle, les promoteurs de 
l'idée avaient déjà réuni un peu plus de 
cent signatures appartenant toutes à la 
droite et quelques-uoes au centre droit. 
Lorsque l'on auia rassemblé un nombre 
double, la proposition sera déposée sur le 

I bureau de l'Assemblée. 

En vue do la notrretl* loi sur 1% presse, 
dont on continue de s'occuper très-active
ment aux Ministères de la justice et de^ 
l'intérieur, les renseignements les plus cir
constanciés ont été demandés aux préfets 
touchant les journaux de leurs départe
ments. 

Dans une réunion qui a eu lieu, hier, 
chez M. le duc de Larochefoucauld-Bisaccia, 
l'extrême droite a décidé de se rallier plei
nement au projet de loi municipale de la 
majorité de la Commission. MM. de Bel-
castel, de Lorgeril et ie Larochefoucauld, 
ont pris la parole et l'amendement de M. 
Lucien Brun a été abandonné à la presque 
unanimité des voix. 

La Commission de décentralisation se 
réunira lundi. 

La majorité est décidée à faire représenter 
largement ses intérêts dans le projet de loi. 
Elle poussera à l'achèvement de la loi muni
cipale pour qu'elle puisse venir devant la 
Chambre immédiatement après la loi des 
maires. 

La Sous-Commission d«s lois constitu
tionnelles a entendu MM. de Chambrun et 
Cézanne développant leurs projets sur l'or
ganisation des pouvoirs publics. 

Toute difficulté est levée relativement à 
la direction de l'Opéra, M. Halanzier ayant 
envoyé sa démission de directeur de l'Opéra. 

Le délai pour la reconstitution des actes 
de l'état-civil brûlés pendant la Commune 
expire le 1er janvier 1874, mais va sans doute 
être prolongé. On évalue à plus de 500,000 
le nombre des actes rétablis depuis deux ans 
et on assure qu'il en faudrait reconstituer 
encore à peu pi es autant pour que l'état-civil 
parisien fût remis au complet. 

Les candidats inscrits jusqu'à ce jour pour 
les trois fauteuils vacants à l'Académie 
française, sont au nombre de neuf". MM. 
J . J." Weiss, Anatole de Ségur, Cars, Taiue, 
Alexandre Dumas, Paul Féval, Belmontet, 
Gaston Boissier et Mézière. Ou parle aussi 
de MM. John Lemoine, Edmond About, 
Mary Lafon et Beulé; mais ces deruières 
candidatures n'ont pas encore été présentées 

i officiellement. 

Nous trouvons dans le Français les expli
cations suivantes sur le mouvement préfec
toral publié hier : « ou remarquera que,dans, 
ce mouvement, cinq préfo;s quittent leur 
poste sans être, pour le moment, replacés 

! ailleurs. Ce sont MM.Séguier, de Bardonnet, 
Tirinan, d'Ideville et Mahias. La situation 

: de ces diverses personnes n'est pas la même. 
M. Séguier se retire volontairemeut, dans 
les conditions que nous avons indiquées 
l'autre jour. M. de Baidonnet avait dépassé 

! la limite d'âge. MM. Tiriuan et d'Ideville 
| seront, dit le décret, « appelés à d'autres 
' fonctions. » Il s'était produit, parait-il, d-:s 
! difficultés entre M. d'Ideville et le gouver

neur général de l'Algérie. Lo seul sous-
préfet éloigné de l'administration est M. 
Bigot, sous-préfet d'Etampçs. 

D'après la République française, les déte
nus poliliques à la maison centrale de Nimea 
ont adressé au président une lettre dans 
laquelle ils lui demandent d'être transférés 
dans une prison spécialement affrétée aux 
condamnés de leur catégorie. Si cela est im
possible, ils demandent au moins qu\m 
remette en vigueur l'an été d'avril 1*72, 
qu'on leur épargne une promiscuité cruelle, 
qu'on ne leur impose pas l'horrible livrée d-s 
maisons centrales. 

On écrit de Besançon : 
Hier a eu lieu dans la grande salle du 

palais de justice la séance annuelle de la 
s-ociété d'émulation. Le duc d'Aumala et le 
Préfet assistaient à la séance où l'affluence 
a été nombreuse. 

« Au moment de l'entrée du Princ6,toute 
l'assistance s'est levée et l'a reçu avec de 
vifs applaudissements. 

« Le banquet se composait de 140 cou
verts.Parmi les assistants, le duc d'Aumale, 
le Préfet, le Maire, les délégués de la So
ciété d'Emulation du Jura, Haute-Saône, 
Aube et Neufchâlel. Plusieurs discours ont 
été prononcés. Le président de la Société a 
porlé un toest au duc d'Aumale. La secré
taire Castan a bu à al santé des délégués 
étrangers « La réunion a été très cordiale.» 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 
PBÈS1DEXCE DE M. DE GOUTARD, 

YICE-PRÉSIDBNCE. 

Séance du 20 décembre 
Le procès-verbal est adopté après quelques 

rectiûcntions. 
IL DUCA.RRE dépose le rapport sur 1 élec

tion du général Saussier, dans l'Aube. 
Le rapport conclut à la validation àa 

l'élection. 
Cette conclusion est mise aux voix et 

adoptée. 
L'Assemblée reprend la discussion du 

budget du ministère des finances. 
Sur le chapitre 35 (personnel), M. F . 

Rive demande une réduction de 20,000 fr. 
L'orateur déclare s'étonner de la progres
sion croissante du nombre des fonctionnaires. 

M. CHESNELONG, rapporteur, et MM. 
Léon Say et Lefebvre combattent cet amen
dement qui est mis aux voix et adopté. 

Le chapitre 35 est adopté. 
Sur le chap. 36 (matériel), M. Tirard 

présente deux amendements qu'il modifie 
successivement. 

La troisième proposition de M. lirard, 
tendant à une réduction de 500,000 f. est 
prise en considération. 

M. DE SOUBEYRAN demande que la ques
tion de l'étalon monétaire ne suit pas réso
lue sans une décision de l'Assemblée. 

M. LEFÉBURE. sous-secrétaire d'Etat, ré
pond que la décision de l'Assemblée sera 
réservée. 

Les articles 37 à 45 sont adoptés. 
Sur le chapilre 40 (traitements des rece

veurs des finances), M. Hervé demande une 
réduction de 152,000 tr.- -

Cette amendement, combattu par M. 
Chesnelong, rapporteur, est mis aux voix et 

Les" articles 46 à 50 sont adoptés. 
Sur le chapilre 51, M. Raoul Duval de

mande le rétablissement des perceptions 
supprimées. . 

Aucune décision n'est prise relativement à 
l'amendement Raoul Duval demandait le 
rétablissement des perceptions dans les 
villes où elles ont été supprimées. 

La discussion continuera lundi. 

i 

C e n ' e s t p a s MI» c o n t e , c ' e s t «le 
l ' h i s t o i r e 

Un fait bien pénible, et qui sera i t 
p resque inexplicable, si l'on ne connais -

| sait ce dont est capable l 'esprit de secte 
j an t i -ca thoique , vient de se predui re à 

( ) ripons 
i Le 16 décembre , un service solennel 

a été célébré dans la cathédrale p o u r 
les victimes de Tatay et de L o i g n y . 

i C'est le comité de secours aux b lesses 
du Loiret qui avait organisé cette ce-
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LE 

Mariage du Trésorier 
par M » Claire it Chand%ueui. 

XV 

Nommé trésorier du 23 e bataillon de 
chasseurs à pied, en garnison à Vin-
cennes , il s 'en réjouit dans la générosité 
de son àme, car la solde de Par is lui 
permettait d'offrir à la triste Albertine 
des soins recherchés et d e s . d o u c e u r s 
coûteuses que sa santé compromise ré
clamait impér ieusement . 

Les secousses qu'elle avait subies , la 
misère qu'elle avait affrontée avaient 
développé en elles les ge rmes d 'une 
maladie de poitrine dont elle étudiait , 
s ans se pla indre , les progrès inces
s a n t s : 

A l'enfant, il fallait la campagne , l 'es
pace, la l iber té . Georges installa lo 
mère et te fils dans un pavillon de 
Saint-Mandéi à portée de sa présence, 
éê •• protagtiQn, <U «ou admirtblo ii* 

voùment , aussi taraud après qu 'avan t la 
Hiuie; il entourai t Albert ine des soins les 
plusat tent ifr .de l 'oublile p lu?généreux . 
Lfjs meil leurs médecins spéeialisles de 
Par is la visitaient. SM retrai te était o rnée 
de tous! I«a jolis r iens intimes qui pou
vaient embellir sa réclusion. Elle vivait 
paisible, ignorée, ent re les caresses de 
son enfant, l 'amour de son frère et les 
Heurs de son j a r d i n . 

Et pour tan t elle ne guér issa i t p a s . 
C'est que la plaie était profonde, le re
mord?, toujours vivant d a n s ce cœur 
tendre , qu 'une passion t rahie avait b ru
talement br isé . 

N 'eû t été le petit ange qui devait 
porter le poids de la faute maternelle, 
elle eût supplié Georges de la laisser 
mourir de sa dou leur . Pour le pauvre 
innocent, elle essayait de v iv re . 

Elle ne soupçonnai t pas , du res te , 
tant elle croyait son existence bien 
marée , qu'elle pût être un obstacle à 
l 'avenir de son frère, dont la délicatesse 
infime écartait soigneusement toute 
supposition de cette na ture . II se disait 
heureux, elle le croyait à peu près , 
ga rdan t l 'espoir qu 'une femme aimant^, 
bonne et belle récompenserai t un jour 
ce noble <:u;ur de tout son dévouement . 

L'appari t ion de Valérie au seuil du 
pavillon, Tanière réflexion échappée au 
désespoir de Georges furent pour la 
pauvre femme un jet de lumière fou-
drovan t . 

Elle compri t que coupable, inutile', 
pe rdue , e l l t ft'itUcaftit t n c o f t eotura» 

qui l 'avsi une fatalité vivante à celui 
re t i rée de l ' ab îme. 

Elle comprit que , plutôt que d 'avouer 
le déshonneur de son nom, la flétrissure 
de sa s œ u r , il se condamnai t a l'isole
men t , à la privation de la famille. 

— Dieu me permet t ra de mour i r 
bientôt pour le rendre libre ! se dit-elle 
avec une joie s o m b r e . 

Mais, ses yeux étant tombés su r le 
petit Georges, qui jouait au milieu des 
fleurs, la pauvre jeune mère éclata en 
sanglots et laissa la maladie faire son 
œ u v r e sans lui opposer désormais 
d^autre obstacle qu 'une pieuse rés igna
t ion. , j • 

Lorsqu'el le eut achevé ce douloureux 
récit, Albert ine laissa re tomber su r 
l'oreiller sa tête l iviJe ; cet effort, si 
pénible pour son orgueil et sa droi-

! tu re , avait épuisé le peu qui lui restait 
de force. 

Valérie, bien pâle auss i , qui venai t 
d 'entrevoir des séduct ions et des chutes 
inconnues à son innocence chercha la 
main de la m o u r a n t e . 

Vous avez assez souffert comme 
femme, comme sœur , comme mère , dit-
elle, Dieu vous doit un peu de bonheu r . 

Albertine eut un regard effrayé. 
— Du bonheur î répéta-t-elle. 

qu ' en ferais-je 7 J e ne veux que m 
avec l ' assurance de savoir mon fil 
de Georges . . . et Georges aimé dj 

Valérie fit un geste -y j na i s A 
qui sentai t la vic»'«ehj*tvp»Tihie 
çumiut CHU a'H»»M9V»rwi i 

repoussa doucement sa ma in . 
— Aimez-le, dit-elle d 'un ton sup

pliant, nimez-le pour tout l 'amour qu ' i l 
vous a ga rdé en se sacrifiant au plus 
héroïque point d 'honneur fraternel. 

— Mademoisel le! au nom du ciel l . . . 
— Oui, oui, je le sais , je renverse 

toutes les lois reçues , toutes les conve
nances , en vous appelant à mon chevet , 
pour vous demander miséricorde et 
pitié en faveur de celui dont j ' a i entra îné 
la ru ine . 

Oh 1 que n 'a- t - i l parle ? exclama 
involontairement Mlle de Gilmérin. 

Albert ine se soulevâmes mains jointes. 
— Comprenez-le, devinez-le . Pouvai t-

il vous offir, à vous si pure , ce nom de 
Maucler que j ' ava i s flétri ? Entra îné par 
sa passion pou rvous , il m'avait oublié, 
le malheureux l . . . Quand il s'éveilla de 
son extase, d i tes , di tes , pouvait-il faire 
au t re chose que vous fuir ? 

— Mon Dieu 1 mon Dieu ! soupira 
Valérie dont l'émotion brisait la voix. 

— Aimez-le l aimez-le 1 vous d i s j e , 
répétait la mourante ; on ne refuse jamais 
à ceux qnt demain ne pourront plus rien 
demander . 

La porte s 'ouvrit avec précaution, et 
eorges de Maucler pa ru t son petit 

i i a i n . En apercevant Valérie, 
,*on visage 

— Vous avez p a r l é ? répéta il , de s 
lèvres, cette fois, mais avec quel ac
cent 1 

— J 'ai par lé , d I la jeune femme avec 
une énerg 'e factice, parce que j ' a i le 
droit et le devoir de vous r end re heu 
reux malgré vous . 

Le trésorier se re tourna vers Valér ie 
et la saluant avec un indicible respect : 

— Pardonnez-lui , mademoiselle, dit-il 
fièrement; sa tendresse l 'égaré s ans a t 
ténuer mes torts personnels à votre 
é g a r d . Daignez croire, toutefois, que je 
ne var ie d a n s aucun de mes sent iments , 
quelque contradictoiresqu' i ls paraissent , 
pas plus avant cette démarche qu ' ap rè s 
fe généreux mouvement qu i , je le dev ine , 
a dû vous conduire ici. 

Mlle Gilmérin ne releva pa s les yeux 
qu'elle tenait fixés dans l 'espace. 8 a 
physionomie s'était immobilisée comme 
en face d 'une vision stupéfiante, t and i s 
que ses mains croisées étaient agitées 
d 'un faible t remblement . 

Que se passait-il dans le cœur d e la 
jeune fille sans mère qui savait mieux 
sent i r que juger . 

On n 'entendai t dans cette funèbre 
chambre que la respirat ion s i tuante de 
la m a l a d e . L'enfant lui -même se taisai t , 
in t imidé. 

Tout à coup , on vit un peu d e s a n g 
remonter aux joues de Volérie; ses t ra i ts 
"~ rendirent et ses yeux adoucis allé-

~ j?le rayonnement 
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